
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 145 (2000)

Heft: 1

Artikel: Sous-effectifs dans les troupes de transmission : pas dramatique,
mais...

Autor: Maggetti, Marcello

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345954

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 15.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345954
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Armee 95

Sous-effectifs dans les troupes de transmission

Pas dramatique, mais...

Depuis deux ans, les chiffres du recrutement pour les troupes de transmission ont constamment
augmente. Cependant, les sous-effectifs restent un probleme. Une teile Situation ne se corrige pas par une

seule mesure, mais par un ensemble d'aetions coordonnees, surtout dans la perspective de la nouvelle

Armee XXI. Jusqu'en 1994, les trois classes de l'armee - elite, landwehr et landsturm - etaient
representees au sein des troupes de transmission. Dejä d l'epoque, les sous-effectifs, qui atteignaient des

pourcentages d deux chiffres, etaient une realite dans les classes de l'elite et de la landwehr. Au

contraire, le landsturm se trouvait en sureffectif1.

¦ Col EMG Marcello
Maggetti

Avec Armee 95, les classes
de l'armee ont ete abolies et les
effectifs reduits ä 400000
militaires. En 1995, l'effectif theorique

des troupes de transmission

pouvait encore tout juste
etre atteint, sans que l'on ait
pu eliminer le probleme de la

moyenne d'äge trop elevee. Par

consequent, plus de 30% des

appeles n'avaient plus un seul

jour de service ä effectuer.

L'organisation des

corps de troupe
et des formations 99

Dans l'optique de l'introduction

de nouveaux systemes
(Reseau integre de telephonie
militaire. informatique, guerre
electronique), les troupes de
transmission ont ete reorgani-
sees au 1er janvier 1999. Les
besoins supplementaires pour
les nouveaux systemes
atteignaient presque 4000 militaires...

2000 d'entre eux ont pu

etre economises ä la suite du
retrait des centrales telephoniques

manuelles.

Cela ne süffisant toujours
pas, le secteur radio de
commandement a ete reduit de

50%, et 13 compagnies,
respectivement 5 groupes fusion-
nes. Ainsi, on a pu encore
economiser 3000 militaires. si bien
qu'en 1999, l'effectif planifie
des troupes de transmission
comprend quelque 1000
militaires de moins qu'en 1995.

Apres la realisation complete
de l'organisation des corps de

troupe et des formations 99, la
Situation du personnel a ete ana-
lysee en detail par la Groupe
d'aide au commandement. Tous
les chefs de service des
transmissions ont ete informes. A
l'heure actuelle, il y a des sous-
effectifs. Dans le cadre de la

reorganisation 99, tous les
officiers et sous-officiers, qui
doivent etre liberes de l'obligation
de servir ä fin 1999, 2000 et
2001, n'ont plus ete incorpores
dans les unites. Ainsi, les de-

parts ordinaires echappent aux

statistiques pour ces annees. En

revanche, l'instruction des

recrues et des sous-officiers se

poursuit avec, pour corollaire.
une augmentation d'environ
20% des effectifs des troupes
de transmission jusqu'au 1er

janvier 2002.

Plus de 90% des unites
disposeront ensuite d'une reserve
de mobilisation adequate. II

n'en reste pas moins que quelques

compagnies ou des branches

de services techniques ac-

cuseront encore longtemps des

sous-effectifs.

Mesures prises

Avec la hausse du contingent
de recrutement pour les troupes
de transmission, le nombre des

recrues a constamment augmente.

Depuis 1997, ä l'avenir
egalement, ce sont plus de 20% de

jeunes supplementaires qui onl
ete incorpores. Une augmentation

plus forte n'est pas
possible, car les structures
d'instruction peuvent accueillir au

maximum 1800 recrues. Par

'Ce texte a paru dans Mosaik 86. bulletin d'information du Groupement d'aide au commandement.
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Armee 95

ailleurs. Armee XXI ne necessite

pas l'instruction d'effectifs
plus importants.

Dans le cadre de
«PROGRESS», des specialistes de
transmission, sous-officiers et
soldats, des troupes de
transmission. d'artillerie, de
forteresse, de soutien et de sauvetage

seront liberes. Le sous-chef
d'etat-major du personnel de
l'armee a decide que deux tiers
d'entre eux devraient etre attribues

aux troupes de transmission.

Gräce ä cette mesure,
l'effectif des troupes de
transmission augmentera d'environ
5%. Elle repose sur les
principes suivants:

¦ Seuls des militaires qui
doivent encore effectuer au
moins 3 cours de repetition et
n'ont pas plus de 32 ans
doivent etre transferes.

¦ Les sous-officiers et
soldats de la meme arme doivent
etre transferes par detachements

dans les unites.

¦ II y a lieu de tenir compte
en priorite absolue des unites
avec sous-effectifs importants.¦ Les unites necessitant une
instruction tres speciale ne se¬

ront pas prises en consideration
(specialistes linguistiques, cryp-
tographes. guerre electronique.
etc.)

Compensation pour
les officiers ondi

Pour le Reseau integree de
telephonie militaire (RITM). il
manque actuellement des
officiers subalternes. A la fin de la
reglementation transitoire
(Prolongation des services obliga-
toires pour les officiers jusqu'ä
fin 1999). le deficit s'accrottra
et touchera egalement le Systeme

ondi de 1'armee. Afin de
remedier ä la Situation, le Conseil
de direction du Departement a
decide qu'il fallait engager une
action exceptionnelle, de rendre

possible la promotion de
sous-officiers techniques et de
sous-officiers des section RITM
au rang d'officiers specialistes,
pour autant que les conditions
suivantes soient remplies:

¦ Les candidats doivent
effectuer encore 2 cours de
repetition au maximum, ou alors ils
ont dejä accompli leurs
Services obligatoires.

¦ Aecord ecrit des candidats,

conscients qu'ils auront
plus de jours de service ä

accomplir et qu'un transfert dans
une autre unite est possible.

¦ Incorporation uniquement
dans la specialisation RITM.
respectivement Reseau ondi de

l'armee, dont ils proviennent.

¦ Le commandant du corps
de troupe d'origine decide quels
candidats seront proposes comme

officiers specialistes.

Perspectives

Actuellement, la Situation des

troupes de transmission, au
niveau du personnel, n'est pas
particulierement rose, mais eile
n'est pas dramatique. Les
effectifs en officiers ne peuvent
pas s'ameliorer en trois ans
seulement. II faut etudier des
modeles fondamentalement
differents, mais ne pas faire d'aetions

isolees, car les nouvelles
solutions doivent etre harmoni-
sees avec Armee XXI.

M. M.
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